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Dans ces dernières années, l’organisation des services publics a été fortement mise à 

l’épreuve, même  si elle diffère d’un pays à l’autre mais le  but était d'intégrer des nouvelles 

méthodes et techniques de gestion qui répondent aux nouvelles exigences et aspirations du 

citoyen. 

Il s’agit en effet de mettre en place tout un nouveau paradigme de gestion publique, les 

raisons  qui sont à l’ origine de cette mise en place se résument dans les points suivants : la 

contrainte budgétaire, la rareté des ressources, la transparence de l’action administrative.  

Ainsi dans un contexte purement économique, la raréfaction des ressources les pousses 

donc à s’ouvrir à  de nouvelles pratiques  en termes de gestion publique, ce contexte force les 

collectivités locales à  s’adapter. Le terme Management public renvoie aussi à la gestion 

publique car ces deux termes sont employés de la même manière  et ils sont très proches dans 

la pratique. 

Le Management des organisations publiques a connue des grands changements dans 

ces trois dernières décennies, dans le but d’améliorer l’efficience et l’efficacité des prestations 

proposés au public , notons que le management d’une institution ou d’une collectivité diffère 

largement de celui de l’entreprise, certes y’a  certains points communs comme la gestion  des 

ressources humaines, la mise en place  des règles et des méthodes  mais il est spécifique car il 

est confronté a une multiplicité d’actions et d’instruments , d’horizon, de  réglementation . 

Les nouvelles approches de Management public  tendent a se rapprocher  de plus en 

plus de celles de management des entreprises , en plus de l’administration  publique qui est 

son champ d’action, le management public est une discipline  a forte utilité pour la gestion des 

collectivités locales , les organismes consulaires, l’entreprise publique et les associations . 

Le Management public dans son nouveau contexte tende  à la redécouverte des notions  

de  leadership,  de la reconnaissance de l’importance des  citoyens en tant qu ' acteur public, la 

nécessité  d’analyser les caractéristiques,   les principes, les modèles et les politiques  des 

organisations publiques. Son objectif est de permettre aux responsables des organisations   

publiques de conduire leurs institutions de manière efficace dans le but d’atteindre  les 

objectifs de  l’administration publique. La réalisation de ses objectifs, par la mise en œuvre de    

certains   méthodes   et   techniques telles que la planification stratégique, le contrôle de 

gestion,  l’optimisation de  la gestion des ressources humaines, le contrôle de la qualité et le 

développement  des technologies  de l’information et de la communication. 

En effet l’intégration des technologies de l’information et de la communication  a 

permet la modernisation  du secteur public et l’amélioration  de  ses services  vis-à-vis des 

citoyens. 
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Les  TIC sont  au cœur  de toute  économie, elle constitue un indicateur de 

développement et de performance, l’avènement des TIC a influencé les modes de gestion et 

d’organisation. 

Dans la plupart des domaines d’activités prévis se développe la logique  suivante 

« faire  plus avec peu de moyens », la rareté des ressources ont poussés le secteur public  à 

moderniser leur administration et cela dû en effet par nécessité. 

     Dans ce travail de recherche  on essaye de  répondre à la problématique suivante : 

l’utilisation efficace des TIC dans le management public ? on a renforcé notre recherche par 

une étude des deux collectivités locales : commune de m’cisna (zone rurale) et commune de 

Bejaïa (zone urbaine). 

     Notre travail de recherche sera consacré à l'étude des différents systèmes d'information  

utilisés  au sein des deux communes de M'cisna et de Béjaia dans l'objectif  de vérifier  la 

valeur ajouté  de ces applications  dans la modernisation  de l'administration publique 

algérienne  mais aussi son efficacité.  

    Le thème de notre mémoire  de recherche  choisi dans le cadre de notre formation  relative 

au « Management  des organisations », portera sur l'efficacité des systèmes d'information 

intégrer au sein des communes dans la modernisation  de l'administration  publique 

algérienne, Son intérêt  est d'autant plus important en raison non seulement  de l'actualité  du 

sujet qui mérite d'être étudié  mais aussi sa relation avec notre champ de formation théorique. 

   Pour mener à bien notre recherche et afin  de produire une analyse pertinente  par rapport a 

notre champ d'observations nous nous sommes appuyés sur la recherche documentaires  qui 

est basé sur des lecteurs théoriques (ouvrages, articles, rapports) qui se sont articulés sur 

différents documents qui ont une relation directe avec la modernisation  de l'administration  

publique , le Management public, Management  des collectivités  territoriales, l'intégration  

des TIC au sein des collectivités locales.  

   L'enquête  sur le terrain s'est basé sur l'étude des différents systèmes  d'information  utilisés 

au sein des deux communes de M'cisna et de Béjaia (guichet électronique, écoles primaires, el 

hadj, élections , radiation des décès…) ,sur une comparaison  faite entre les deux secteur 

(éducation « cas écoles primaires », environnement ) à partir des données et des statistiques  

recueillis  au sein de la direction de la programmation  et de suivie budgétaire (DPSB) de la 

wilaya de Bejaia , les données auprès de personnels et des élus des deux communes.  
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    Pour mieux cerner  les aspects théoriques de l'intégration  des TIC  au sein des collectivités 

locales  et afin  d'articuler les différents éléments  de notre recherche (problématique, aspects 

théoriques,  l'analyse  des systèmes d'information  et les résultats) nous avons structuré notre 

travail en deux partie : 

    La partie  théorique  est structurée  en deux chapitres : le premier est réservé au 

Management  public dans sa globalité, le deuxième est axé sur l'innovation  dans 

l'administration  publique algérienne.  

    La deuxième partie quant à elle est structurée en deux chapitres : le premier  est axé sur la 

présentation  des organismes d’accueils  des communes de M'cisna et de Béjaia , le deuxième 

chapitre  est réservé  à la comparaison entre les deux communes dans le secteur de l'éducation  

et de l'environnement. Enfin l'exploitation  de l'enquête  sur le terrain nous a permis  de tirer 

des conclusions  sous forme d'observations  générales. 
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Introduction : 

Les causes de l’émergence du nouveau management public sont multiples. Il s’agit 

d’un désir,  d’une gestion plus cohérente pour pallier à une inefficacité du secteur public et de 

surmonter l’existence des crises financières. L’idée principale développée par le nouveau 

management public est que les méthodes du management privé peuvent être transposées au 

secteur public. Le secteur public est jugé inefficace, excessivement bureaucratique, rigide, 

coûteux et centré sur son propre développement non innovant et ayant une hiérarchie trop 

centralisée. Dès lors, pour le perfectionner il faut accroître la marge de manœuvre des 

gestionnaires pour leur permettre de mieux répondre au moindre coût, aux attentes des 

citoyens. Ces derniers sont désormais assimilés à des clients, tandis que les administrateurs 

deviennent des managers. Cette conception du secteur public et plus particulièrement de 

l’administration, repose sur les 3E « Economie, Efficacité, Efficience ». 

Section 1 : Le Management public dans sa globalité  

Le Management public est une discipline récemment développé, Il recouvre 

l’ensemble des méthodes et techniques, d’outils permettant aux responsables des 

organisations de gérer et de conduire leurs organisations d’une manière efficace et efficiente. 

Plusieurs   définitions sont  attribuées  au  Management public , on peut  le  définir 

ainsi  comme la mise  en place de  l’ensemble des  processus   d’organisation , de pilotage , et 

de contrôle des organisations publiques qui visent  à améliorer  leur  efficacité et efficience 

dans le contexte de leurs compétence , Une deuxième  définition du Management public ,celle 

proposée par  Romain Laufer  Alain  berlaude (1980) , «  Le Management public  au sens 

large est ce que devient le Management  lorsque  le public prend conscience de l’effet de 

l’action de l’organisation sur sa  gestion  économique et sociale »
1
. 

Au début des années 1980, de nombreux pays ont dû faire face à une crise financière 

caractérisée par un important  déficit public et un endettement élevé. Dans ce contexte, Afin 

de mieux répondre aux exigences des citoyens et dans le but d’encadrer, de rationaliser voire 

de réduire les coûts, Des solutions ont été envisagées en terme de Management. Ainsi des 

                                                             
1 Romain Laufer et  Alain Berlaude. Management public. Gestion et légitimité. Dalloz .Dalloz, 1980. 



Chapitre I                                               Généralité sur le Management Public 

 

5 

 

méthodes de Management traditionnellement employées dans le secteur privé  se sont peu à 

peu répandues dans le secteur public constituant le courant du nouveau Management public.
2
 

Le développement et l’apparition de nouvelles notions dans le secteur public tels que 

la flexibilité, l’efficacité, l’efficience ou encore l’évaluation soulève plusieurs questions 

appliqués aux organisations publiques, Le Management peut être conçu au moins de deux 

façons, l’une restrictive, l’autre beaucoup plus extensive.  

Le Management public peut être considéré comme « le Management des services 

publics ». Tourné vers l’intérieur des administrations, à la recherche notamment de gains, 

cette conception du Management risque, si elle n’est pas élargie, d’oublier que les 

organisations publiques sont extraverties, qu’elles visent à modifier l’environnement.  

Le Management public ne peut être réduit à une simple boite à outils où les 

responsables chercheraient indifféremment une comptabilité analytique, un système 

d’information,  une communication externe ou un tableau de bord.
3
 

Le Management public n’est pas la somme des outils modernes de gestion : c’est la 

mise en perspective stratégique de ces outils. Il est possible de classer les outils de gestion en 

trois catégories interdépendantes : les outils de finalisation, les outils de contrôle et les outils 

d’animation. Aucune de ces catégories ne peut prétendre, à elle seule, apporter de solution 

globale à l’ensemble des problèmes rencontrés par une organisation publique. C’est 

précisément dans la recherche d’équilibre entre finalisation, contrôle et animation que les 

problèmes doivent être inscrits. 

Section 2: Le Management des  collectivités locales   

La collectivité locale voie aujourd’hui  une évolution  de son rôle qui peut porter des 

nouveaux liens de concertation entre acteurs économiques , décideurs publics, citoyens, la 

collectivité territoriale incite et constitue autour d’elle des progrès de développement.  

Le Management territoriale s’inscrit dans une logique de protection des processus et 

de valorisation des ressources locales, cette logique collective ou chacun devra faire appel 

                                                             
2Bartoli Annie, « Le management dans les organisations publiques », Dunod, Paris, 2009. 

3 Benko, Georges (1996). « Géographie économique et théorie de la régulation», Finisterre, vol .XXXI, n°62.  
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nécessite de faire passer l’idée que la démarche  vise un progrès pour tous avant qu’il ne soit 

pour chacun.
4
 

L’administration locale, particulièrement les collectivités territoriales sont conçu en 

premier chef par le développement de  leurs territoires, effectivement le développement  local 

ne peut être qu’une question qui interprète les collectivités locales, en raison de leurs 

meilleures connaissances des ressources locales, des besoins et de la nécessité de répondre 

aux attentes des citoyens d’une manière concrète et immédiate. 

Dans le contexte de la décentralisation, il y’a lieu de se pencher  sur les changements 

introduits dans le domaine de la gestion des  affaires publics locales, sur aussi les modalités de 

l’exercice de pouvoir au niveau territorial. 

La continuité des services publics est une notion qui devient de plus en plus complexe, 

son principe est assuré si sa mise en œuvre est acceptée par le public. 

L’Etat prend la responsabilité de la continuité de service public, il remodèle 

constamment les services  publics, et doit  pour cela  s’appuyer sur une analyse pratique des 

besoins des populations toute en intégrant les méthodes et les outils nécessaire à cette 

adaptation. 

En effet la modification des pratiques administratives rencontre l’obstacle du secret 

derrière lequel  se retranchait l’administration.
5
 

C’est un effort pour créer une certaine transparence de son action que nous assistons 

on peut faire entrer dans cette tendance les tentatives faites pour que le public ait accès aux 

documents administratifs, dans un autre les documents administratifs sur lesquels la décision 

s’appuie devront être communiqués au public. 

Une des préoccupations de principe de l’Etat est de faciliter la communication que se 

soit entre les employeurs et les salariés ou bien entre le personnel de l’administration publique 

et les usagers. 

La  participation des usagers qui est un mode de gestion très répondue depuis 10 ans 

en France est construit dans le but de s’assurer que les finalités poursuivis par le service 

                                                             
4 Huteau Serge, « Le management public territorial », Editions du Papyrus, Montreuil, 2007.  

5Bauby Pierre, «L’Europe des services publics : entre libéralisation, modernisation, régulation, évaluation », 

Politiques et management public, mars 2000.  
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public et plus exactement par les collectivités locales en raison de la décentralisation  sont 

bien cohérent avec les désirs de la population on peut s’associer celle-ci par divers moyens tel 

que la création des comités d’usager auprès de différents villages (quartiers).
6
 

Section3 : Avantages et limites du management public  

3-1-Les avantages du management public :  

De nombreux avantages naissent de la mise en place du nouveau management public. 

Tout d’abord, le nouveau management public permet de perfectionner et de moderniser 

l’action publique, souvent jugée comme contre-productive, par l’introduction de la rationalité 

managériale. A ce stade, il convient d’aborder brièvement les spécificités d’un secteur public 

fréquemment diabolisé par rapport à un secteur privé. Comme dans le secteur privé, le secteur 

public produit des biens et des services, gère un budget, une trésorerie, son personnel et 

poursuit ses objectifs. Cependant, les objectifs diffèrent. Dans le secteur public, l’objectif est 

la satisfaction de l’intérêt général alors que dans le secteur privé, il s’agit de la rentabilité et 

du profit.  

Des différences existent également au niveau des ressources humaines. En effet, la 

sécurité de l’emploi est généralisée avec le statut de la fonction publique, symbole de 

neutralité et d’égalité des chances, tandis que les acteurs privés la précarité d’un emploi est un 

fait. Le secteur public se révèle donc essentiellement fondé sur la rationalité juridique alors 

que le secteur privé est plutôt basé sur la rationalité managériale. Le nouveau management 

public tend alors à substituer ce dernier type de rationalité à la rationalité juridique classique. 

Ainsi, il peut contribuer à améliorer l’image ternie du secteur public.
7
 

3-2- Les limites du Management public :  

Divers postulats sur lesquels est basé le nouveau management  public sont discutables, 

il est important de les mettre en exergue et de les nuancer. S’agissant du statut de la fonct ion 

publique (recrutement, rémunération, carrière)  considérée comme rigide et empêchant  a la 

                                                             
6Bauby Pierre, « Services publics : des modèles nationaux à une conception européenne », Politiques et 

management public, septembre 1997. 

7CREVOISIER, Olivier et Leila KEBIR (2007). « Les ressources culturelles entre réseaux internationaux et 

développement local », institut de sociologie de Neuchâtel, suisse working paper 6 /2007-F, GRET .en linge 

https://www.researchgate.net/profile/Olivier-Crevoisier/publication/242135857les_resso 

 

https://www.researchgate.net/profile/Olivier-Crevoisier/publication/242135857les
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mise en place d’une gestion pertinente des ressources humaines, il ne faudrait pas considérer 

le secteur privé comme étant libéré de toutes contraintes.  

En effet, les conventions collectives, dans certains cas, peuvent remplir une fonction 

similaire, voire plus rigide que le statut de la fonction publique. C’est le cas notamment des 

grandes et moyennes entreprises. Il n’y a que les petites entreprises qui disposent d’une 

autonomie de gestion de leur personnel. En outre, la mise en place de ce nouveau 

management public à suscité plusieurs résistances, individuelles et collectives. Tout d’abord 

au niveau individuel, le nouveau management public a été perçu de manière négative par les 

fonctionnaires qui ne sont pas tous reconnu dans ses principes. L’existence d’un risque de 

réorganisation et d’inégalité et de traitement n’a pas arrangé les choses. Au niveau collectif, 

les réductions d’effectifs ont engendré de vives réactions de la part des syndicats de 

fonctionnaires.
8
 

 

Conclusion : 

Dans son rapport au public, le management doit tenir compte de l’image 

institutionnelle de l’organisation  et de son acceptation par le public ou un mot de sa 

légitimité, celui devient son objectif central. 

                                                             
8 GOUTTEBEL, Jean-Yves (2003).Stratégie de développement  territorial, Paris, Economica, 234 p. 
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Introduction:  

L’administration publique  à travers le monde à connue plusieurs transformations dans 

leur gestion, ce phénomène est dû notamment à la mondialisation, l’événement des 

technologies de l’information et de la communication mais aussi les insuffisances et les 

anomalies constatés et analysés dans  l’administration publique  qui ont poussés  à instaurer 

un mode de gestion  flexible et capable de répondre aux exigences  de l’environnement . 

Section 1 : Evolution de l’administration publique Algérienne 

En Algérie, la notion du développement local a évolué principalement sur deux 

périodes. La première est celle qui caractérise les premières années de l’indépendance, au 

cours desquelles l’acteur du développement local, est l’Etat en l’occurrence, qui définit et 

déploie des stratégies de développement dans le cadre d’une économie planifiée et centralisée. 

La deuxième période est caractérisée par la définition d’un ensemble de réformes s’inscrivant 

dans le contexte de l’ouverture du pays et de son intégration à l’économie du marché. 

De ce fait, le rôle de l’État en tant que principal décideur et entrepreneur commence à 

s’amenuiser avec la prise en considération de la capacité, de plus en plus forte, des échelons 

locaux à faire émerger des dynamiques locales et à propulser le processus de développement. 

C’est dans ce contexte que des réformes ont été engagées dès le début des années 1990. On a 

ainsi assisté à l’adoption de nouvelles lois relatives aux collectivités locales grâce auxquelles 

ces dernières ont bénéficié de larges prérogatives, notamment le fait que la commune doit être 

considérée comme la collectivité territoriale de base et assise de la décentralisation. 

L’administration publique algérienne n’échappe pas à ce phénomène, on voit que 

l’Etat algérienne a commencé à moderniser l’administration mais cette modernisation reste 

encore silencieuse et il est à signaler que  quelques améliorations ont été perçue mais 

demeurent très insuffisantes voir  les attentes de la communauté et  l’évolution de 

l’environnement.
9
 

 La différence entre administration et secteur public : 

L’administration se définit par ses activités  et son organisation, ses activités  doivent 

suivre à bon escient la population afin de répondre à leurs besoins. Son organisation se 

schématise  par des personnes morales (Etat, collectivités locales, établissements publiques) 

                                                             
9 Le nouveau  Management  Public et la Modernisation de l’administration publique, Samia Chouikhi,  Abdallah 

Benmansour, université de Tlemcen, ASJP consulté le 28/04/2021 à 9 :00. 
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Et physique (fonctionnaires, contractuels), le secteur public englobe toutes les actions 

économiques et sociales gérés par les administrations, les entreprises publiques et les 

organismes sociaux, ces institutions appartiennent à l’Etat. 

Il est essentiel de faire la distinction entre le secteur public, service public, et fonction 

publique dont le rôle est tout à fait différent : 

 La notion de secteur public : renvoie  à une dimension structurelle ; 

 La notion de service public : renvoie à des dimensions politiques et  culturelles ; 

 La notion de la fonction publique : renvoie à une dimension juridique. 

Section 2: Modernisation de l’administration publique  Algérienne  

En  Algérie, les collectivités  locales se sont les premières à adopter et à s’impliquer 

dans cette modernisation en  développant de nouvelles méthodes de management et en faisant 

intégrer  les technologies de l’information  et de  la communication. En effet, chaque service 

dans la commune à  pu intégrer un système  d’information  propre à lui pour effectuer les 

tâches qui sont adressés au service qui  s’effectuent manuellement ou par des logiciels tel que 

Word, Excel, qui sont  basiques et lents dans les  démarches administratives.   

Alors que l’ancienne gestion publique  se définit selon deux approches, comme un 

domaine spécifique, et  comme une interpellation spécifique. La première approche identifie 

la gestion publique par le domaine d’activité  au quelle  s’applique, la seconde approche de la 

gestion publique part de la nature des questions posés, elle se définit plus par la spécificité  

d’un domaine d’application mais par la question posée.
10

 

 Nouvelle gestion publique : 

Appelé aussi new public management, l’idée principale est que les méthodes de 

Management appliquées dans le secteur privé peut lui être transposé, le secteur public est jugé 

inefficace, centré sur son propre développement non innovant, ayant une hiérarchie trop 

centralisé elle se base sur 6 principes : 

 Séparer la prise de décision  stratégique qui relève du domaine politique de la gestion 

opérationnelle  qui est sous  la responsabilité de l’administration ; 

 Distinguer les tâches : financeurs, acheteurs et prestataires de secteur public ; 

 Orienter  les activités administratives en fonction de produit à financé ; 

                                                             
10 L’innovation au sein des administrations publiques en Algérie, Mohamed Mouloud Belaid, université Badji 

Mokhtar, ASJP consulté le 16 /04/2021 à 10 :00 
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 Réduire la hiérarchie, décentraliser certains tâches, déléguer la gestion de niveau plus 

bas ; 

 Introduire des mécanismes de type marché dans la production des biens et services 

 Créer de la transparence sur la qualité et les coûts des prestations administratives, 

utiliser de manière efficiente  les ressources publiques ; 

 Orienter les prestations administratives vers les besoins des usagers en les impliquant 

dans la définition et l’évaluation des prestations à fournir ; 

 Intégration des TIC 
11

(Technologie de l’information et de la communication). 

Section 3 : Organisation des collectivités territoriales en Algérie 

En Algérie, les collectivités locales sont composées par la constitution des wilayas et 

des communes. La législation définit la commune comme étant la collectivité territoriale de 

base. Celle-ci est dotée d’une autonomie financière et constitue l’assise de la décentralisation. 

Elle exerce ses prérogatives dans tous les domaines de compétence qui lui sont dévolus et 

concourt, avec l’État, à l’administration et à l’aménagement du territoire, au développement 

économique, social et culturel, à la sécurité ainsi que à la protection et à l’amélioration du 

cadre de vie des citoyens. 

La commune dispose donc des compétences dévolues par l’État au profit de 

développement de son territoire. Ainsi, ces attributions font l’objet d’interventions de la 

commune dans différents domaines afin de répondre aux besoins locaux des citoyens. La 

commune procède au développement de son territoire en mettant en œuvres les activités de 

nature à impulser le développement économique en relation avec ses potentialités et son plan 

de développement.  

Elle prend également part à l’aménagement de son territoire par l’élaboration et 

l’adoption des programmes dans le cadre des attributions en lien avec le schéma national 

d’aménagement et de développement durable ainsi qu’avec les schémas directeurs sectoriels. 

Elle vise, avec la participation des citoyens, à instaurer le cadre institutionnel d’exercice de la 

démocratie à l’échelle locale et de gestion de proximité. Par son organe élu, l’assemblée 

populaire communale prend toute mesure nécessaire pour informer les citoyens des affaires 

les concernant et les consulter sur les choix des priorités d’aménagement et de développement 

économique, social et culturel. 

                                                             
11L’innovation au sein des administrations publiques en Algérie, Mohamed Mouloud Belaid, université Badji 

Mokhtar, ASJP consulté le 16 /04/2021 à 10 :00 . 
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Dans ce  cadre et dans le but de réaliser les objectifs de la démocratie locale, 

l’assemblée populaire communale veille à mettre en place un encadrement adéquat, des 

initiatives locales, visant à intéresser et à inciter les citoyens à participer au règlement de leurs 

Problèmes et à l’amélioration de leurs conditions de vie.
12

 

 3-1 La notion de collectivité territoriale 

Une collectivité territoriale est une entité infra-étatique. Elle se caractérise par un 

territoire dont les limites sont fixées au sein duquel  vit une population. En Algérie la liberté 

de création d’une collectivité territoriale est reconnue à la constitution qui en distingue deux. 

Ce sont la commune et la wilaya. La commune est la collectivité de base. Les conditions 

juridiques d’une collectivité territoriale sont la personnalité juridique, l’existence d’affaires 

propres  et la libre administration. 

a) La personnalité juridique : 

Les collectivités territoriales sont des personnes morales publiques, représentatives et 

non spécialisées. La notion de personnalité morale est une abstraction juridique par laquelle la 

loi reconnait ces collectivités territoriales comme des sujets de droit pouvant agir en justice. 

Dans les institutions publiques, il n’y a part l’Etat que les collectivités territoriales, les 

établissements publics à caractère administratif et les établissements publics à caractère 

industrielle et commerciale qui disposent de la personnalité morale. Les ministères, les 

administrations centrales, les DAIRAS et tous les autres services régionaux de l’Etat ne 

disposent pas de la personnalité morale.
13

 

 b) Les affaires propres ou locales : 

Les affaires propres ou locales impliquent que les collectivités territoriales soient à 

mesure de distinguer entre ce qui relève des intérêts locaux et nationaux, ou entre les tâches 

locales et celles du niveau national. En général, elle doit être capable d’opérer une distinction, 

de l’ensemble des missions remplies par les pouvoirs et les organismes publics afin de ne pas 

se substituer à tout autre organisme public dans son domaine de compétence. 

Elles doivent être en mesure de définir de façon précise leur champ d’intervention en 

se référant aux lois et règlements en vigueur. Ces tâches peuvent relever de l’échelon wilaya 

ou communal dans le cas algérien ou régional .Cette notion d’affaire locale implique aussi que 

                                                             
12 SADDOUDI, Mouloud (2001).Développement local et décentralisation au service du développement local, 

Université Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, Algérie. 
13 Idem 
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la collectivité considérée ait compétence pour intervenir dans le domaine qui est le sien. Cela 

signifie qu’il faut qu’au-delà de la compétence juridique qu’elle ait des moyens réels, 

techniques, financiers et humains lui permettant d’agir (les collectivités locales disposent 

donc de l’autonomie financière). En revanche, l’absence d’intérêt local rend inégal 

l’intervention d’une collectivité locale 

3-2 Le pouvoir de décision : 

Dans ce cadre légal d’interventions, elles disposent d’un pouvoir de décision. Elles 

sont libres de définir les différentes politiques ainsi que les stratégies appropriées. Elles sont 

responsables du succès des différentes politiques publiques locales. L’Etat central même s’il 

intervient c’est pour effectuer un contrôle de tutelle ou de légalité en vue de vérifier le respect 

par les collectivités locales des lois et normes en vigueur. 

Les décisions sont prises par délibération par l’organe élu ou délibérant (l’assemblée 

populaire de wilaya et l’assemblée populaire communale respectivement dans le cas de la 

wilaya et de la commune) et sont exécutées par un organe exécutif qui est nommé par l’Etat 

(le Wali et le Secrétaire général respectivement dans le cas de wilaya et de la commune). 

3-3 La gestion des collectivités locales : 

       Il existe deux types de collectivités territoriales en Algérie : la commune et la 

wilaya. Chacune de ces collectivités dispose de compétences spécifiques. Dans notre travail 

de recherche, nous limitons à la présentation de la commune. 

 La commune : 

La commune est la collectivité territoriale de base de l’Etat. Elle est dotée de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle est tenue de remplir son "Objet" de 

droit public, et donc de gérer son patrimoine et les services d'intérêt commun qui sont de son 

ressort. La commune dispose : 

 D’une instance délibérante : l’assemblée populaire communale ; 

 D’un organe exécutif, présidé par le président de l’assemblée populaire communale ; 

 D’une administration animée par le secrétaire général de la commune, sous l’autorité 

du Président de l’assemblée populaire communale. 

Les instances de la commune inscrivent leur action dans le cadre de la législation et de 

la réglementation en vigueur. 
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L’assemblée populaire communale se réunit en session ordinaire, tous les deux (2) 

mois.  

La durée de chaque session n’excède pas cinq (5) jours. L’assemblée populaire 

communale élabore et adopte son règlement intérieur à sa première session.
14

 

 Les compétences de la commune : 

La commune est compétente en matière d’aménagement, d’urbanisme, de construction 

d’infrastructures et d’équipements, d’éducation, de protection sociale, de sport, de jeunesse, 

de culture, de loisir et de tourisme, d’hygiène, de salubrité et de la voirie de la commune. 

 En matière d’aménagement, d’urbanisme et d’équipement, la commune veille à la 

protection des terres agricoles et des espaces verts, à l’élaboration des documents ; 

 D’urbanisme tels que l’élaboration du plan d’occupation des sols et la délivrance des 

autorisations d’occupation des sols tels que le permis de construire et de lotir, à la 

gestion des logements sociaux, à la conformité des constructions au plan architectural. 

 En matière d’éducation, de protection sociale, de sport, de jeunesse, de culture, de 

loisirs et de tourisme, les communes prennent toutes mesures en vue de réaliser les 

établissements de l’enseignement primaire, conformément à la carte scolaire nationale, 

et en assurer l’entretien ; 

 Réaliser et gérer les cantines scolaires et veiller à assurer la disponibilité des moyens 

de transport aux élèves ; 

  Promouvoir l’épanouissement de la petite enfance, les crèches et les jardins 

d’enfants ; 

 L’enseignement préscolaire et l’enseignement culturel et artistique ; 

 Concourir à la réalisation d’infrastructures communales destinées aux activités de 

sport Et de loisir ; 

 Prendre toute mesure en vue de favoriser l’extension de son potentiel touristique et 

encourager les opérateurs concernés par son exploitation ; 

 En matière d’hygiène, de salubrité et de la voirie des communes, les communes 

veillent avec le concours des services techniques de l’Etat, au respect de la législation 

et de la réglementation en vigueur relative à la préservation de l’hygiène et de la 

salubrité publique, en matière, notamment : De distribution d’eau potable ; De 

collecte, transport et traitement de déchets solides ; D’hygiène des aliments, des lieux 

et  des établissement accueillant le public ; 

                                                             
14 SERIAK, Lahcèn (1998).Décentralisation et animation des collectivités locales, Alger, ENAG. 
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 D’entretien de la voirie communale ; D’entretien des espaces récréatifs et des plages.
15

 

Section 4 : Les enjeux des TIC au sein des collectivités locales 

Les collectivités sont confrontées à divers enjeux organisationnels liés à l’intégration 

continue des TIC dans les pratiques professionnelles, Mais toutes ces transformations sont 

inégalement envisagées du point de vue des pratiques, des conditions de travail, du 

management au sein des administrations, à partir des résultats de l’enquête qui a était  menée 

auprès des agents des collectivités territoriales. Du coup près de 6 agents sur 10 considèrent 

que l’organisation interne a gagné en efficacité, même si cette évolution est moins bien perçue 

dans les collectivités. Par ailleurs, si 2/3 des agents connectés conçoivent l’Intranet comme un 

passage obligé pour travailler, la  majorité d’entre eux déplorent que cet outil contribue peu à 

l’enrichissement de l’expression directe. Les applications Intranet les plus citées sont liées aux 

fonctions de recherche : les informations RH, les actualités de la collectivité, les petites 

annonces… Les agendas partagés (consultation des réunions d’autres agents) sont également 

très utilisés. Enfin, les agents expriment un certain scepticisme quant au lien entre TIC et 

optimisation du budget de la collectivité : un peu moins de la moitié des sondés considère que 

ces outils favorisent des gains financiers. Alors qu’on apprend que les agents connectés ont un 

accès à une liste de sites sélectionnés ou filtrés, or que leurs supérieurs ont accès à tout sans 

restriction et ils ont aussi accès aux réseaux sociaux du Web. Les sites les plus souvent 

interdits sont ceux imposés par les règles juridiques, mais aussi les réseaux sociaux, les achats 

en ligne, les paris sportifs, les blogs etc. En matière de sécurité informatique et des données, 

l’étude révèle une perception relativement vague sur les risques encourus par l’agent et par la 

collectivité lors d’échange d’informations. Seule la moitié des agents pensent que les données 

sensibles de la collectivité et ses fichiers sont très bien sécurisés.
16

 

Les systèmes d’information, qui fonctionnent en flux continu, peuvent nourrir un 

sentiment de pression croissante et même être pensés comme des outils de la surveillance.  Le 

sentiment d’être sous la pression du temps et une part importante associe cette contrainte à la 

gestion de l’information. Ces perceptions concernent également plus de la moitié des 

catégories connectées. Ces nouveaux outils peuvent conduire à de nettes améliorations, ils 

peuvent aussi détériorer les conditions de travail (contrôle accru des tâches et des missions, 

                                                             
15 Idem 
16 D’après le recueil des donnés de l’enquête de terrain auprès des personnels et des élus de la commune de 

Bejaia . 
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isolement au travail) et conduire à une certaine forme de résistance aux changements avec un 

grand manque de formation. 

L’espace numérique organisationnel devrait évoluer en présentant les caractéristiques 

suivantes : 

 Optimiser impérativement l’exploitation documentaire ;  

 Permettre un enrichissement des savoirs et des pratiques ; 

 Favoriser une socialisation professionnelle et des discussions métiers ; 

 Etre connecté avec d’autres territoires ; 

 S’affranchir des logiques bureautiques et des contrôles ; 

 Etre un levier pour le développement du télétravail organisé mais non subi ; 

 Assurer un équilibre entre interactions orales et numériques. 

Enfin, en ce  qui concerne la communication de la collectivité sur les réseaux  ,les 

agents sont globalement sceptiques, l’estimant « peu nécessaire », en particulier ceux qui 

travaillent dans de petites collectivités seuls une minorité des agents sont favorables à cette 

mise en œuvre et le reste est « sans avis ». 
17

 

 

Conclusion : 

En dernière partie nous pouvons dire que l’administration publique a connu de 

nombreuses critiques. 

Les critiques faits à l’utilisation du management dans le secteur public qui s’adressent 

essentiellement à son inadaptation aux conditions de fonctionnement de celui-ci sont :  

 Premièrement l’administration publique ne possède pas des clients, autrement  dite ses 

dernières ne fournit pas à l’administration  une contrepartie de leurs service effectué 

(tous les services fournit par la collectivité en faveur des citoyens sont  totalement 

gratuites) 

 Deuxièmement les objectifs  de l’administration publique ne sont pas  quantifiables, 

autrement dit  elle ne génère pas l’argent et donc elle n’a pas dans sa stratégie des  

objectifs mesurables (politique de maximisation de profit). 

 Troisièmement parce qu’elle  connait des contraintes budgétaires et statutaires 

incompatibles avec le management, ses contraintes du aux crises économiques vécues 

par le pays et par la raréfaction des ressources. 

                                                             
17 Idem 
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Introduction : 

L'étude sur le terrain est l'étape la plus importante dans tous les projets de recherche. 

Dans cette étape, nous allons tout d'abord présenter l'organisme d'accueil qui est la commune 

de M'cisna  et celle de Bejaia, son historique, sa situation géographique, ses missions des 

différents services et sa situation informatique.  

Section 1 : Présentation de la commune de M cisna et ses déférents services: 

1-Commune de M'cisna (Historique) : 

La commune constitue l'institution territorial centrale dans le système administratif 

algérien .selon la loi 90.08 portant code communal, modifiée complété par la loi n 11/10 de 

22/06/2011 elle constitue la collectivité locale de base, et jouit de ce fait de la personnalité  

morale et d'une autonomie financière, elle est créée par des textes de loi. 

Étant qu’institution de base, elle demeure l'instrument  privilégie de l'état dans la 

matérialisation des programmes de développement local. 

La gestion des communes devient un défi permanent et majeur pour le pouvoir central, 

dans la mesure où elle est le principal acteur dans la réalisation des objectifs fixés par l'étale 

débat sur la gestion d'une commune renvoi directement au président de l'assemblé populaire 

communale ,qui supervise légalement l'instance exécutive communale, et lui incombe donc la 

gestion des affaires de l'assemblée communale, de tout ordre, politique ,social ,économique et 

culturel. 

Les lourdes attributions du président de l'assemblée populaire communale, prévues par 

le code communal, exigent du président une maitrise des techniques et des règles de gestion 

,susceptibles de lui permettre d'améliorer la gestion de la commune, de pouvoir  mener à bien 

sa mission et de réaliser les objectifs tracés soit pour la durée de son mondât et au-delà  de 

celui-ci. 

Portant du code communal nous faisons état des lourdes prérogatives du président de 

l'assemblée  populaire communale qui doit : 

 Gérer les ressources de la commune  et suivre  l'évolution des recettes de sa 

commune ; 
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 Conclure les marchés au nom de la commune et signer des conventions  et des baux de 

locations ; 

 Lancer des avis d'appel d'offre et organiser les adjudications concernait les affaires de 

la communs veillée à leur bon déroulement conformément aux textes en vigueur ; 

 Prendre les décisions  de liquidation  des affaires  de la commune en évitant qu'elles 

soient frappées de déchéance quadriennale ; 

 Saisir les instances juridiques  au nom de la commune et à son profil ; 

 Préserver les intérêts et les biens mobiliers et immobiliers de la commune ; 

 Recruter les employés de la commune les diriger notamment  à travers la gestion de 

leur plan de carrières  préparer les budgets et veiller à leur réalisation ; 

 Créer organiser  les différentes services et entreprises communaux. 

La commune de M'cisna est issue de la réorganisation administrative  de 1984 

composée de 7 villages (sidi Saïd, amagaz, tighremine, ighilouantar, ighilmoulelen, immola et 

iazzouzen). 

 Située dans la partie sud-ouest de la wilaya de BEJAIA couvre une superficie de 

39,12km2 avec une population de 7941 Habitants caractérisé par un relief montagneux très 

accidenté dont la pente est supérieure à 25% accompagnée d'érosion très intenses elle est 

délimité par : 

 Au nord par les communes SIDI AYAD ET TIMEZRIT ; 

 Au sud par la commune de BENI MAOUCHE ; 

 A l'est par la commune de BENI-DJELIL ; 

 A l'ouest par la commune de SEDDOUK. 

Le choix de L'organigramme  est déterminé par la taille de la commune exprimée en 

nombre d'habitant : 

 APC dont le nombre d'h1bitants est supérieur à 100000 ; 

 APC dont le nombre d'habitants  est inférieur à 100000 ; 

 APC dont le nombre d'habitants est inférieur à 50000.
18

 

 

 

                                                             
18  Annexes de la communes de M’cisna. 
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2-Missions des différents services : 

 Bureau du P/AP : Le président de l'assemblée populaire communale, géré le 

patrimoine de la commune et doit réaliser des résultats concrets tels que 

 L'amélioration de service public 

 L'amélioration  du cadre de vie 

 La réalisation  des programmes  de développement  local 

De ce point de vue le président de l'AP exerce les quatre fonctions de gestion 

fondamentale  suivantes : 

 La planification: qui consiste à définir les objectifsà long terme ; Établir les 

programmes de travail à moyen et à court terme ; Prévoir les moyens matériels qui 

permettent leur réalisation ; 

 L'organisation : qui englobe la répartition des taches des missions l'attribution et la 

définition  des responsabilités  de ses collaborateurs  ou assistantes qu'ils soient 

fonctionnaires ou élus ; 

La direction et l'orientation : par le Management  des effectifs en développant leur 

motivation nécessaire  à la réalisation des objectifs  tracés ; 

 Le contrôle par le suivie des réalisations ; les évaluations  des résultats  par rapport 

aux objectifs  tracés et la correction des écartes. 

Le secrétariat général : 

Le secrétariat gère les ressources  de l'APC  le secrétaire général est nommé par décret 

présidentiel ou par un arrêt signé par le président de l'APC visé par les services  de la wilaya. 

Le secrétaire générale est l'assistant direct du premier officier municipal d'une 

commune et de ses assesseurs élus. Il est chargé de l'application des décisions  adoptée au 

conseil communal. Pour ce faire il a sous son autorité une équipe pluridisciplinaires  et assure 

la coordination  et l'animation  de l'ensemble des services notamment  la gestion du personnel 

Le secrétariat  général est structuré de la manière suivante : 

 Bureau courrier : chargé de la réception et de la diffusion du courrier 

 Bureau synthèse  (informatique) : rédaction  des correspondances  des rapports des 

comptes rendus des délibérations  et des arrêtés etc.….afin de les transmettre au 
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service  publics (daïra wilaya ministère) et aussi une relation de courrier avec d'autres 

services. 

1°) Service administration générale et finances : 

Elle supervise gère et inscrit tout dossier et met en œuvre les procédures d'applications  

des lois et régalement elle veille à la définition des programmes chiffrés notamment la 

définition  et la confection des budgets. 

Ce service regroupe en son sein 2 bureaux : 

 Bureau des affaires générales et de la réglementation : 

 Section des affaires  générales : chargée de la comptabilité et de finance de la gestion 

du personnel de contentement des élections et autre accessoires comme (contentieux 

association et pèlerinage) ; 

 Section état civile :s'occupe de la civilité des citoyens délivrances des actes de 

naissances  de mariage de décès et aux autres pièces dont le citoyens ont besoin 

procédé aux constitution des dossiers pour rectification des erreurs portées sur l'état 

civile des citoyens s'occupe des travaux du service national des jeunes de la commune 

,gestion de la biométrie (carte d'identité et passeport) sans oublier l'établissement  des 

permis de conduire et la délivrance des certificat de capacité ; 

 Section action sociale et économique : s’occupe de la solidarité (prendre en charge les 

handicapées, les personnes âges les personnes demies les aveugles s'occupe aussi des 

dossiers des malades ironique et attribue des contrats de travail de la direction de 

l'action sociale aux chômeurs. 

 Bureau des finances du personnel et des moyens généreux : 

Section de personnel : s'occupe des recrutements sur décision du secrétaire générale et 

de la voie hiérarchique s'occupe aussi du mouvement du personnel leurs avancements  

promotions sécurité sociale tous ce qui les concerne en droits ou en obligations ; 

 Section des finances  et de la comptabilité : procédé au mandatement des facteurs 

établissement  de la paie et confection des budgets de la commune ; 

 Section moyens généreux et magasin ; 

 Section moyens généreux : le service moyen général s'occupe de plusieurs  taches à la 

fin c’est un service complexe et vaste il approvisionne l'APC en produit fournitures de 

bureau les équipements  l’entretien du patrimoine de l APC ; 
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 Section magasin : entrée et sortie de produits d'exploitation et stockage des écartes de 

la marchandise. 

 2°)  Service technique : 

S’occupe de tous les travaux relatifs aux applications  des procédures des marches 

publics et conventions cette structure est chargée de participer : 

 A l'élaboration des projets et aux suivie des réalisations ;Inspecter l'état d'avancement  

des travaux neufs ; 

 S'enquérir les degrés de réalisation des travaux d'entretien ; 

 De diriger avec ses éléments humains les opérations  de réalisation et 

d'accomplissement  des tâches et travaux ; 

 D'encadrer techniquement  les collectifs, les groupes et le personnel de maitriser 

d'exécuter. 

 Bureau d'étude et d'urbanisme  et de l'équipement : 

 Section des études : est une section qui est chargée Des études des dossiers du permis 

de construction comme (étude des plans d’architecture) ; 

 Section d'urbanisme  et de coordination : reçoit les demandes et les dossiers des 

citoyens pour l'établissement  des certificats de possessions des permis de construction  

des certificats de conformité s'occupe de l'alignement  et tous les travaux lies ce 

service ; 

 Service d'équipement : est un service qui s'occupe de suivi des études et de la 

réalisation des projets de développement  communal.. 

 Bureau d'entretien : 

 Section voirie (chantier) : entretien des voiries entretien des caniveaux de drainage des 

eaux pluviales ; 

 Assainissement : désinfection et chaulage des fontaines phénolique ramassage de la 

poubelle et incinération des décharges publiques désinfection du matériel des 

cantines ; 

Pour cet atelier : est un service  du patrimoine  communal concernât tous les matériels du parc 

(engins, niveleuses, camions, tracteurs dumpers….).
19

 

  

                                                             
19 Idem 
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 Section 2 : Présentation de la commune de Bejaia et ses différents services : 

1-La commune de Bejaia (Historique) 

Située au cœur de l’espace méditerranéen, Bejaia (Bgayet, Bougie, Bugia, Buggea), 

ville d’Algérie qui donna son nom aux petites chandelles (les Bougies) et à partir de laquelle 

les chiffres arabes ont été popularisés en Europe, renferme de nombreux sites naturels et 

vestiges historiques, qui témoignent encore aujourd’hui des fastes de sa longue histoire. Son 

tissu urbain est caractérisé par une continuité ininterrompue d’occupation depuis l’antiquité.  

Situation géographique : 

La wilaya de Bejaia occupe une superficie de 3.223,50 km², Elle est située au Nord Est 

de la région  « Centre »  du pays. Elle est limitée par :  

 la wilaya de Sétif et la Wilaya de Bordj BouArreridj  au Sud ; 

 la wilaya de Bouira et la Wilaya de TiziOuzou  à l’Ouest ; 

 la wilaya de Jijel à l’Est ; 

 Une ouverture directe sur la Mer méditerranée au Nord .
20

 

Données administratives : 

La wilaya de Bejaia compte 19 Daïras et 52 communes réparties  sur un territoire de 

3.2235 Km
2
 dont plus de 75% est composé de reliefs accidentés et montagneux influant 

négativement sur le niveau de développement et l’amélioration des conditions de vie des 

populations. 

Découpage administratif de la wilaya de Bejaia  de 1974 

DAIRAS COMMUNES DAIRAS COMMUNES 

BEJAIA 
BEJAIA 

CHEMINI 

CHEMINI 

OUED GHIR SOUK OUFELLA 

TICHY 

TICHY TIBANE 

BOUKHLIFA AKFADOU 

TALA HAMZA 

SOUK EL TENINE 

SOUK EL TENINE 

AKBOU 

AKBOU MELBOU 

IGHRAM TAMRIDJ 

CHELLATA 

EL KSEUR 

EL KSEUR 

TAMOKRA FENAIA ILMATHEN 

AMIZOUR AMIZOUR TOUDJA 

                                                             
20 Annexes de la commune de Béjaia . 
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B’NI DJELLIL 
BARBACHA 

BARBACHA 

FERAOUN KENDIRA 

SEMAOUN 
AOKAS 

AOKAS 

SEDDOUK 

SEDDOUK TIZI N’BERBER 

AMALOU 

DARGUINA 

DARGUINA 

BOUHAMZA AIT S’MAIL 

M’CISNA TASKRIOUT 

ADEKAR 

ADEKAR 
KHERRATA 

KHERRATA 

B’NI K’SILA D’RAA EL GAID 

TAOURIRTH IGHIL 

TAZMALT 

TAZMALT 

SIDI AICH 

SIDI AICH B’NI M’LIKECHE 

EL FLAY BOUDJELLIL 

TINEBDAR 
IGHIL ALI 

IGHIL ALI 

TIFRA AIT R’ZINE 

SIDI AYAD IFRI OUZELLAGUEN IFRI OUZELLAGUEN 

TIMEZRIT TIMEZRIT B’NI MAOUCHE B’NI MAOUCHE 

Tableau 1 : Les communes de la wilaya de Bejaia 

2- Missions des différents services : 

Le secrétariat général  

LeSecrétaire Général est chargé sous l’autorité du Président de l’Assemblée Populaire 

Communale de gérer les services administratifs et techniques conformément aux dispositions 

statutaires du décret exécutif n° 91-26 du 02 février 1991 portant statut particulier des 

travailleurs appartenant au secteur des Communes notamment son article 119. 

1°) – Service du Secrétariat de l’Assemblée Populaire Communale,Chargé : 

 D’assurer la préparation des réunions de l’A.P.C. 

 Préparer les rapports à présenter aux délibérations de l’A.P.C. 

 Préparer les procès-verbaux de l’A.P.C. et la tenue du registre des délibérations. 

2°) – Service du Secrétariat et des Relations Extérieures Président de l’Assemblée 

Populaire Communale,Chargé : 

 Des missions ponctuelles ou périodiques ne relevant pas des autres structures de la 

Commune. 
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 Du Secrétariat Président de l’A.P.C. 

 Préparation des cérémonies officielles, organisation des diverses manifestations  

3°) – Service de la Documentation et de la Synthèse,Se compose : 

 Bureau de la Documentation et des Archives  est chargé de : 

 La gestion de la Bibliothèque. 

 L’élaboration de la liste des besoins des ouvrages pour la bibliothèque. 

 Bureau du courrierest Chargé : 

 De la réception et enregistrement du courrier. 

 De la distribution du courrier. 

 De l’enregistrement et expédition du courrier. 

 De la tenue des registres d’enregistrement des arrêtés, décisions, attestations et 

extraits de délibérations. 

4°) - Service Informatique et Statistiques :se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau de la Programmation et Traitement est chargé de  : 

 La conception et réalisation de programmes d’application. 

 Installation et mise en œuvre des applications. 

 Initier les utilisateurs de ces applications,  

 Bureau des statistiques est chargé : 

 De la collecte et exploitation des statistiques relatives aux services communaux et 

autres services déconcentrés. 

5°)- Services Administratifs de la Commune,se composent : 

 Chef de Division Administrative (D.A.). 

 Direction de la Réglementation et des Affaires Juridiques (D.R.A.J.). 

 Direction des Finances (D.F.). 

 Direction des Ressources Humaines (D.R.H.). 

 Direction des Affaires Sociales, Culturelles et Sportives (D.A.S.C.S.). 

 Direction du Patrimoine Communal et des Affaires Economiques (D.P.C.A.E.). 

6°)- Services Techniques de la Communese composent : 

 Chef de Division Technique (D.T.C.). 

 Direction des Equipements et Maintenance (D.E.M.). 
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  Direction de la Voirie et des Réseaux (D.V.R.). 

 Direction de l’Urbanisme, de la Construction et l’Habitat (D.U.C.H.). 

  Direction de la Logistique (D.L.). 

Direction Hygiène et Environnement (D.H.E.)  

 Le chef de la division administrative, est chargé sous l’autorité du Secrétaire Général, 

de l’animation et la coordination des directions administratives. 

 Le chef de la division technique, est chargé sous l’autorité du Secrétaire Général, de 

l’animation et la coordination des directions techniques. 

I-Direction de la réglementation et des affaires juridiques : 

1°) – Service des Affaires Juridiques :Se compose de 02 Bureaux et 8 sections. 

 Bureau de la Réglementation, chargé : 

 Etablissement et contrôle des actes administratifs à caractère général et individuel. 

 Des réserves foncières et du cadastre (Aspect réglementaire). 

 Instruction et délivrance du certificat de possession. 

 Etude et suivi des dossiers de constatation de la prescription acquisitive. 

 Bureau Contentieux, chargé : 

 Du Conseil juridique et administratif. 

 De l’action en justice (Dépôt de plainte, référé etc…) 

 Du suivi des dossiers de justice (Arrêté, grosse, expédition et notification). 

2°) – Service de la population et des Elections : se compose  03 Bureaux et 08 Sections. Les 

sections sont chargées de l’état civil à l’exception de la tenue de registres de l’état civil et des 

déclarations de naissance, décès et mariage. 

 Section service National ; 

 Section Etat civil, rue de la Liberté ; 

 Section Etat civil, Antenne rue AISSAT Idir ; 

  Section Etat civil, Antenne Amtik N’tafath ; 

  Section Etat civil, Antenne Boukhiama ; 

 Section Etat civil, Cité Ihaddadène ; 

  Section Etat civil, Cité Sidi Ahmed ; 

  Section Etat civil, Cité des frères CHABATI ; 
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Bureau de l’état civil, chargé : 

 De l’état civil ; 

 Du recensement de la population ; 

 Des statistiques états civils (natalité, mortalité, mariage, changement de résidence 

etc.…) ; 

 Bureau des Electionsest chargé ; 

 Des registres des élections,  révisions de la liste électorale ; 

 Des Cartes d’électeurs ; 

 Du déroulement et du suivi des opérations électorales ; 

 De la tenue du fichier électoral ; 

 Du Secrétariat de la Commission Administrative Electorale. 

 Bureau du Mouvement Associatif est chargé : 

 De la réception des agréments ; 

 Des Statistiques relatives aux associations ; 

 Du suivi des activités des associations. 

 

II-Direction des finances : 

1°) – Service des Finances et des Budgets se compose de 02 Services, 03 Bureaux et 06 

Sections. 

 Section de constatation de recettes ; 

 Section de l’ordonnancement des factures ; 

  Section des engagements de dépenses ; 

  Section rémunérations des Personnels de nettoiement et assainissement ; 

  Section rémunérations des Personnels des services techniques. 

  Section rémunérations des Personnels administratifs. 

 Bureau de la Comptabilité est chargé : 

 De la comptabilité ; 

 De la tenue des registres comptables en recettes et en dépenses ; 

 De la tenue des fiches de programmes et des engagements de dépenses ; 

 De la tenue des fiches de clôture de programmes. 

 Bureau des Budgets qui est chargé : 
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De l’élaboration des Budgets et comptes administratifs et du suivi de leurs exécution ; 

 

 Bureau de traitements et salaires qui sont chargé : 

 Etat de paiement des Personnels ; 

 Rappel des traitements et salaires et autres ; 

 Fiches de paie. 

2°) – Service des Marchés et Programmes : se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau des Marchés est chargé : 

 De la mise en concurrence, consultation des entrepreneurs, fournisseurs, architectes 

ou bureaux d’études ou autres ; 

 De l’établissement et passation des marchés publics, du suivi et contrôle de leur 

exécution dans le cadre des Lois et règlements en vigueur ; 

 De l’établissement des cahiers des charges ; 

 De l’insertion aux quotidiens Nationaux et bulletins officiels des marchés de 

l’opérateur public (BOMOP). 

 Bureau des Programmes est chargé : 

 Suivi et contrôle des programmes ; 

 Auto financement. 

 Subventions Budget de Wilaya ; 

 Fonds Commun des Collectivités Locales (F.C.C.L.) ; 

 Opérations Plans Communaux de Développement (P.C.D.) ; 

 Constructions Groupes Scolaires (Sectoriels). 

III. Direction des Ressources humaines : 

1°) – Service des Personnels : Se compose de 02 Bureaux et 02 Sections. 

a) - Section Personnel du nettoiement et assainissement ; 

b) - Section Ouvriers professionnels et conducteurs autos. 

 Bureau du personnel administratif est chargé : 

 De la gestion et du déroulement de la carrière des personnels administratifs ; 

 De l’affectation de postes de travail ; 
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 Reconstitution de la carrière des personnels ; 

 

Bureau du personnel technique est chargé : 

 De la gestion et du déroulement de la carrière des personnels techniques ; 

 De l’affectation de postes de travail ; 

 Reconstitution de la carrière des personnels. 

2°) – Service de la Formation et Relations Sociales se compose :02 Bureaux et 04 Sections. 

a) - Section Apprentissage ;   

b) - Section Emploi des jeunes ; 

c) - Section des relations avec la caisse de sécurité sociale et mutuelle ; 

d)- Section Relations avec la caisse nationale des retraites. 

 Bureau de la formation, chargé :  

 Du Recensement des Besoins en Personnel ; 

 Du Suivi de la Formation et de Perfectionnement des Personnels. 

 De la Tenue des Tableaux des Effectifs. 

 Bureau des relations Sociales, chargé :  

 Déclaration d’immatriculation des travailleurs ; 

 Gestion des absences (Suivi des agents en maladie, longue maladie et accident de 

travail) ; 

 Médecine de travail ; 

 Des remboursements des frais médicaux et autres prestations sociales. 

IV –Direction des affaires sociales, culturelle et sportives : 

1°) –Service des Affaires Sociales : se compose de 02 Bureaux et de 02 Sections. 

 Bureau de  l’action  sociale s’occupe : 

 Etude des dossiers de demandes de secours et subvention ; 

 Etude et suivi des allocations forfaitaires de solidarité, indemnité d’activités d’intérêts 

général ; 

 D’animer, de coordonner et d’évaluer l’exécution des programmes de protection 

sociale (Personnes âgées, handicapés, aveugles, aide aux nécessiteux, malade 

chronique, aliénés mentaux, de l’œuvre et de l’action sociale en général ; 
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a) – Section Prestation sociale estchargée : Allocations forfaitaires de solidarité, personnes 

âgées, handicapés …..Etc. 

b) – Section chargée de l’indemnité d’activité d’intérêt général :  

 Bureau d’aide aux personnes âgées est chargé : 

 Assistance aux personnes âgées démunies ; 

 Prise en charge des sans abri. 

2°) – Service de l’animation culturelle, de la jeunesse et des sports, chargé : Se compose 

02 Bureaux. 

 Bureau de  l’éducation et de la culture s’occupe : 

 De l’organisation et animation de toutes activités à caractère culturel ; 

 De l’initiative de séminaire sur la culture ; 

 Suivi et protection du patrimoine culturel (sites historiques) ; 

 De la carte et des statistiques scolaires ; 

 Suivi des cantines scolaires ; 

 Ramassage scolaire ; 

 Statistiques scolaires. 

 Bureau de la jeunesse et sport est chargé : 

 Gestion des infrastructures sportives communales ; 

 Programmation des stades communaux ; 

 Organisation des festivités et d’une manière générale du développement du sport. 

V – Direction du patrimonial  communal et es affaires économique : 

1°) – Service du  patrimoine communal : se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau de biens communaux est chargé : 

 De l’établissement et suivi du sommier de consistance du patrimoine communal ; 

 De l’élaboration de contrat et de leur suivi ; 

 D’une manière générale, de la gestion du patrimoine communal ; 

 Cession des biens de l’Etat ; 

 Bureau des Adjudications et concession se charge : 

2°) – Service des affaires économiques: se compose de 02 Bureaux. 
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Bureau gestion zone extra portuaire est chargé : 

 De l’élaboration de décisions d’amodiation et de leur suivi ; 

 De la tenue du sommier de consistance de la zone extra portuaire ; 

 De la mise à jour du sommier des amodiataires ; 

 Du suivi de la tarification de la redevance d’occupation de cette zone. 

 Bureau Action Economique estchargé : 

 Cartes d’artisan et coopératives artisanales ; 

 Des services publics communaux et patrimoine communal concédé ; 

 Des manifestations économiques etc.……. 

VI – Direction des équipements et maintenance : 

1°) – Service des équipements: se compose  de 02 Bureaux et 03 Sections. 

 Bureau de la maintenance est chargé : 

 D’entreprendre l’ensemble des opérations d’entretien des immeubles communaux, des 

écoles primaires, des mosquées, des salles de sport communale, des aires de jeux, 

cimetières, stèles etc………. 

a) – Section Gestion des Cimetières : 

 travail spécifique dans les cimetières, accueil des familles et visiteurs, creusement des 

fosses, inhumation, exhumation, gardiennage ; surveillance, maintenance en bon état 

des lieux, travail d’entretien, nettoyage des allées, étalage des arbres. 

b) – Section de Maintenance :  

 De l’ensemble des opérations d’entretien des biens communaux ; 

 De l’organisation matérielle des diverses manifestations culturelles, économiques et 

sportives ; 

   c) – Section de l’entretien des établissements scolaires et mosquées . 

 Bureau des Travaux en Régie, chargé : 

 Réalisation des Travaux par les Agents de la Commune. 

2°) – Service des études et travaux neufs: se compose de 02 Bureaux et 02  Sections. 

a) – Section  chargée suivi des travaux neufs 

b) – Section  métré. 

 Bureau des études est chargé : 
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 D’entreprendre toutes les études techniques de la commune ; 

 Aménagement urbain et espace vert ; 

 Mise à jour et suivi de cartes et plans de la ville ; 

 Diverses constructions. 

 Bureau Travaux neufs est chargé : 

 De l’élaboration des devis et fiches techniques permettant de quantifier et qualifier la 

nature des travaux à exécuter ; 

 Etude des prix (estimation administrative des travaux à effectuer) ; 

 Elaboration des attestations d’approvisionnement. 

 

VII – Direction de la voirie et des réseaux : 

1°) – Service de la voirie et des réseaux: se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau de la voirie se charge : 

 De la maintenance de la voirie ; 

 De décoller et de localiser toutes opérations d’entretien de la voirie ; 

 De programmer et d’évaluer les moyens humains, matériels et financiers ; 

 D’entreprendre les travaux de maintenance ; 

 Bureau des Réseaux se charge : 

 Réseaux d’assainissement ; 

 Réseaux et feux de l’éclairage public ; 

 De l’extension et de la réalisation de nouveaux réseaux. 

2°) – Service de la circulation, des transports et éclairage public: se compose de 02 

Bureaux. 

 Bureau circulation et transport, chargé : 

 De la détermination des arrêts de bus, plan de transport des itinéraires de bus ; 

 Des emplacements de stations de bus (gare routière) ; 

 Des études de mouvements de la circulation à l’intérieur de la commune (plan de 

circulation) ; 

 Bureau de l’éclairage public, chargé : 

 Entretien et suivi de la gestion des réseaux ; 

 Construction de réseaux neufs, remplacement d’armoires et commande ; 



Chapitre III                                          Descriptions des organismes d’accueils 

 

32 

 

Conception de nouvelles installations ; 

 Illuminations des cérémonies commémoratives. 

3°) – Service assainissement et eaux: se compose  de 02 Bureaux. 

  Bureau Assainissement : 

 De l’entretien et gestion des réseaux d’assainissement et des infrastructures liées au 

traitement des eaux usées ; 

 De la station de relèvement, station d’épuration ; 

 Des interventions pour réparations ponctuelles des réseaux (débouchage, réparations) ; 

 Bureau des eaux : 

 D’entreprendre toutes opérations nécessaires avec les organismes concernés à la 

récupération et au traitement des eaux usées ; 

 Des études liées aux problèmes de l’eau, production et distribution ; 

 Les besoins à court, moyen et long terme en eau potable. 

 

VIII –Direction urbanisme, construction et Habitat : 

1°) – Service  Urbanisme et Construction: se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau de l’Urbanisme : 

 De la planification urbaine PDAU et POS et leur suivi ; 

 Etude de l’urbanisme (permis de construire, lotir, démolir, certificat de l’urbanisme, de 

conformité, morcellement) ; 

 Police d’urbanisme, respect des moyens en matière de construction ; 

 Respect des plans de masse, d’implantation ; 

 Des archives et de la conservation des documents techniques. 

 Bureau Construction : 

 Suivi des équipements et infrastructures d’accompagnement (Aménagement urbain 

etc.… ; 

 Du contrôle et réalisation de projets de construction ; 

 Recensement des constructions licites et illicites. 

1°) – Service Architecture et Habitat: se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau Architecture : 

 Des diverses études d’architecture ; 
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 Contrôle des projets de promotion immobilière ; 

 Recherche et promotion de l’architecture urbaine et rurale ; 

Organisation de concours d’architecture. 

 Bureau Habitat : 

 De l’initiation des programmes d’habitat promotionnel et coopératif immobilières 

(public et privé) ; 

 La tenue et le suivi des statistiques en matière d’habitat (besoins, évaluation, parc 

d’habitat par quartier à l’échelle de la ville) ; 

 Du recensement et suivi des structures d’habitat précaire et l’initiation de programmes 

de lutte contre ce type d’habitat. 

IX – Direction de la logistique 

1°) – Service  des moyens généraux: se compose de 02 Bureaux et de 02 Sections. 

 Bureau des ateliers et magasins : 

 Tenue des fiches d’entrées et sorties des marchandises ; 

 Tenue des fiches de mouvements de stocks ; 

 Tenue des registres d’inventaires. 

a) – Section  des ateliers   b) – Section  des  magasins. 

 Bureau des approvisionnements : 

 Des approvisionnements en matériel et outillage (pièces de rechange). 

 Etablissement et exécution des bons de commande ; 

 Tenue des fiches d’entrées et de sorties de marchandises ; 

 Tenue des fiches de mouvement des stocks. 

a) – Section  des achats  

b) – Section  mouvements des stocks 

1°) – Service  du parc à matériel et automobiles: se compose de 02 Bureaux et de 04 

Sections. 

 Bureau gestion et suivi du matériel roulant : 

 Programmation des véhicules ; 

 Validité de la police d’assurances véhicules, mobylettes. 

 Bureau des ateliers de réparation : 
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 De la réparation du matériel et automobile ; 

 De la réparation de la tôlerie ; 

 De la peinture du matériel roulant ; 

a) - Section mécanique générale : réparation des véhicules légers, poids lourds et engins ; 

b) - Section de la station de lavage, graissage et vidange ; 

c) - Section de la tôlerie et peinture ; 

d) - Section électricité automobile. 

X – Direction hygiène et environnement : 

1°) – Service  prévention et hygiène: se compose de 03 Bureaux et 04 Sections. 

a) - Section police alimentaire et hygiène scolaire ; 

b) - Section prélèvement et traitement des eaux ; 

c) - Section fourrière canine et vaccination. 

d) - Section contrôle et destruction des produits avariés. 

 Bureau de la santé publique : 

 De la police alimentaire ; 

 Des règlements sanitaires ; 

 De la prévention (prélèvement d’eau et aliments, maladie à transmission hydrique).  

 Bureau Hygiène : 

 Gestion de la fourrière canine (capture des animaux en divagation sur la voie publique, 

chiens, chats et autres) ; 

 De la mise en observation d’animaux mordeurs ; 

 De la vaccination animale . 

 Bureau laboratoire d’hygiène : 

 Des analyses microbiologique et physico-chimique des eaux et des alimentions. 

2°) – Service  des espaces verts et environnement: se compose de 02 Bureaux. 

 Bureau des espaces verts : 

 Célébrer la fête de l’arbre ; 

 D’élaborer les règles tendant à assurer la protection des espèces végétales ; 

 De l’implantation des espaces verts, terrains de jeux pour enfants, parc d’attraction, 

pépinière, jardins publics etc.….). 
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 Bureau de l’environnement : 

De la police de l’environnement (nuisance de toute nature) ; 

 D’élaborer les règles tendant à assurer la protection de l’environnement ; 

 Mission de sensibilisation, de prévention, animation en milieu scolaire sur les thèmes 

de l’eau, de déchets et de la découverte de la nature ; 

 La propreté dans la ville. 

3°) – Service  nettoiement et recyclage: se compose  de 02 Bureaux. 

 Bureaude la collecte des ordures ménagères : 

 De la collecte et du traitement des ordures ménagères ; 

 De l’organisation de la collecte des ordures ménagères ; 

 De l’organisation de la décharge publique, station de transfert. 

 Bureau du balayage de lavoirie De l’organisation du balayage. 

De l’entretien des résidus ; 

 Nettoyage des chaussées et des voies publiques.
21

 

 

Conclusion : 

 Comme  la  commune de Bejaia est grande, elle dispose de multiples services et  de plusieurs 

missions par rapport à celle de M cisna. 

 

   

                                                             
21 Selon les données du secrétaire général de la commune de Bejaia  
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Introduction :  

 Les technologies de l'information et de la communication jouent un rôle majeur dans la 

compétitivité et dans l'efficacité des services publics. Les TIC reposent avant tout sur des 

réseaux techniques vérifiant des propriétés d'interconnexion alors cette nouvelle branche 

d’activité permet d’avoir une bonne gestion des réseaux informatiques, la création de logiciels 

et sa maîtrise. Elle facilite la communication et le contrôle de la qualité de ses services, 

améliore les conditions de  travail et permet de gagner en temps pour satisfaire les besoins des 

citoyens et un meilleur service.  

Section 1 : les différents systèmes d’information « Les  logiciels de la 

commune » : 

 1-1) Logiciel  de suivi des radiations  des décès: ce logiciel  est dédié pour le 

traitement et le suivie des radiations des électeurs décédés,  il doit être installé au 

niveau de la wilaya et au niveau de toutes les communes.  

 Exploitation de l’application : 

Le menu principal comprend les boutons suivants 

 

Figure 1 : système d’information de suivi des radiations des décès 1 

Source : APC de M’cisna 
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 Impression : 

Permet d’afficher la liste des personnes décédés et supposés toujours inscrits sur  la 

liste électorale de la commune, et d’imprimer les actes de décès de chaque personne 

sélectionné, le numéro d’inscription (liste électorale) et ajouté sur l’acte de décès pour 

faciliter la recherche. 

 

Figure 2 : Système de suivi des radiations des décès 2 

Source : APC de M’cisna 

 

 Consultation   

Permet de consulter  tous les actes, les actes imprimés, les actes non imprimés, les 

actes sans réponses. Pour les actes imprimés, veuillez répondre selon le cas, opération de 

radiation lancée, l’acte ne correspond pas à l’enregistrement signalé.
22

 

  

                                                             
22 Annexes de la commune de M’cisna. 
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Figure 3 : Système d’information de suivi des radiations des décès 3 

Source : APC de M’cisna 

 

 Niveau wilaya : 

La wilaya a la possibilité de suivre les communes à travers un tableau de bord. 

 1-2) Logiciel  de solidarité ramadhan : Ce logiciel permet le suivie de l'opération de 

solidarité ramadhan pour l'année  en cours et la saisie des bénéficiaires. Il doit être  installé au 

niveau de la wilaya et au niveau de toutes les communes. 

 Exploitation de l’application : 
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Figure 4: Système d’informations solidarité ramadhan1 

Source : APC de M’cisna 

Le menu principal comprend les boutons suivants : 

 Ajouter utilisateur : permet la création de nouveaux utilisateurs ; 

 Activer /suspendre utilisateur : permet d’activer ou de suspendre un utilisateur ; 

 Changer le mot de passe : chaque utilisateur peut modifier son propre mot de passe à 

tout moment ; 

 Paramétrage commune : permet d’ouvrir la fenêtre dédiée au paramétrage de la 

commune; 

 réserve sur le budget communal, nombre d’inscrits pris en charge par le secteur des 

affaires religieuses. 

 

Figure 5 : Système d’information solidarité ramadhan 2 

Source: APC de M’cisna 
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Il y’a d’autres rubrique comme la validation paramétrage, saisie bénéficiaire, modifier 

bénéficiaire, supprimer bénéficiaire et statistiques.
23

 

 1-3) Révision exceptionnelle  des listes électorales : Ce logiciel doit être installé au niveau 

de la délégation de wilaya et au niveau des délégations  de toutes les communes Il permet 

l’inscription des nouveaux électeurs sur la liste électorale de la commune de résidence, la 

radiation des électeurs à distance. 

 Exploitation de l’application  

Après validation du mot de passe au niveau de la fenêtre connexion le menu principal 

s’affiche, il comprend  les boutons principaux suivants : 

 Nouvelle inscription : permet l’inscription d’un nouveau électeur, après une 

recherche par nom et prénom « arabe/français » ou par numéro d’acte de naissance 

de la personne concernée depuis le registre national ainsi que la modification en 

cas des erreurs de saisie ; 

 Valider inscription : permet la confirmation des nouvelles inscriptions ; 

 Changement résidence : permet l’inscription d’un électeur déjà inscrit, sur la liste 

électorale de la nouvelle commune de résidence ; 

 Valider changement résidence : permet de confirmer la nouvelle inscription et de 

radier l’électeur dans la nouvelle commune de résidence ; 

 Saisie centre : permet la saisie et la consultation des centres votes par commune ; 

 Saisie bureau : permet la saisie et la consultation des bureaux de votes par 

centre/commune ; 

 Gestion utilisateurs : permet de créer de nouveaux  utilisateurs au niveau des 

communes ; 

 Changement mot de passe : chaque utilisateur peut modifier son propre mot de 

passe à tout moment ; 

 Liste préinscrit/pré-Radies : permet la consultation et l’impression de la liste des 

électeurs préinscrits et la liste des pré-radies par commune et par wilaya.
24

 

 1-4) Guichet électronique : Comme la connectivité continue a tendance à se répandre dans 

le monde  entier, il est clair  que les anciennes méthodes de sécurité ne sont tout simplement 

pas assez fortes pour protéger ce qui est le plus important. La technologie biométrique peut 

être  utilisée  pour un grand nombre d’applications, si la sécurité est impliquée, la biométrie  

peut aider à rendre les opérations  les transactions, et la vie quotidienne plus facile et plus 

                                                             
23 Idem 
24 Idem 
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pratique. C’est l’application qui s’occupe de  la délibération des cartes d’identités nationales, 

et des passeports biométrique, et  les permis de conduire. 

 

Figure 6 : Système d’informations biométrique 

Source : APC de M’cisna 

 1-5) Le système d’information ressources humaines : Avec l’évolution du 

marché de travail  algérien  et la complexité des ressources humaines, un des 

principaux défis des directions  des ressources humaines est de délivrer  des 

services fiables et performants. Le SIRH est un système d’information qui 

permet la gestion de la paie,  de ressources humaines  et de  la gestion de 

l’administration du personnel, les frais du personnel, le bilan social, la gestion 

des carrières et la masse salariale.
25

 

  

                                                             
25 Idem 
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 1-6) Système  d’information «el  hadj » : 

 

Figure 7 : Système d’informations el hadj 1 

Source : APC de Béjaia 

 

 Description du principe du l’application : 

Une fois par an, ils énoncent l’ouverture de la saison d 'el hadj qui est gratuite,  par la 

suite ils reçoivent les intéressés et leurs font les inscriptions en ligne directement sur 

application en fournissant les informations nécessaires pour remplir le formulaire 

d’inscription et compléter par la suite leurs dossiers. Au final un mois avant leurs départs, ils 

font le dépouillement par un tirage au sort  devant le public, le maire et d’autres imams ceux 

qui seront sélectionnés partiront l’année de  même. En général  ils prennent entre 60 et 80 

personnes dans la commune de Bejaia et entre 2 à 3 personnes dans les petites communes 

parce que l’Etat supporte toutes les charges qui suivent.
26

 

  

                                                             
26 Annexes  de la commune de Béjaia. 
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Figure 8 : Système d’informations el hadj 2 

Source : APC de Bejaia 

 

 

Figure 9: Système d’informations el hadj 3 

Source : APC de Bejaia 

 

 1-7) Système d’information national du suivie des  Écoles primaires : Englobe 

toute la gestion des écoles primaires, comme les mobiliers existants, diagnostic 
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des salles, cantines scolaires, matériels informatiques, énergie 

renouvelable ……
27

 

 

 

Figure 10 : Système d’informations des écoles primaires 

Source : APC de Bejaia 

 

 

      Il existe plusieurs systèmes d’information, en effet chaque service a pu intégrer un 

système d’information pour une gestion  meilleur et efficace.  

                                                             
27Annexes de la commune de M’cisna. 
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Section 2 : Comparaison entre les deux communes  

     On a choisi de faire une étude sur les   deux secteurs « Education et Environnement » dans 

les deux  communes Bejaia et M’cisna, cette comparaison est faites pour voir les effectifs et 

les bien matériaux disponibles et déduire les difficultés qu’ils rencontrent et leur besoins  pour 

améliorer ce service. 

 1-1) Secteur Education  

Désignation Unité Valeur 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Nombre d'écoles (1er et 2ème cycle) Nbr 563 

Nombre de salles de classes Nbr 4544 

Dont non utilisées Nbr 528 

Nbr de cantines scolaire Nbr 493 

Capacité des cantines scolaires Nbr repas 47100 

Effectifs scolarisable  (1er et 2ème cycle) Nbr 106275 

Effectifs scolarisé (1er et 2ème cycle) Nbr 98659 

Dont filles Nbr 47564 

Effectifs scolarisé prés-scolaire (1er et 2ème 

cycle) 
Nbr 17641 

Dont filles Nbr 8625 
 

 

 

 

Tableau 2 : Valeurs des indicateurs de la Wilaya de Bejaïa au 31 Décembre 2020 

Source : « Annuelle statistique » 28 

 

Commentaire : Taux d’occupation des classes : 

- On remarque qu'il y’a 5072 classes dans les écoles primaires de la commune 

de Bejaia dont 4544 classes sont utilisées et 528 classes non utilisées alors que 

les classes occupées sont en surcharge donc il faut penser à utiliser les salles 

non occupées d’avantages .  

On a 24,56 % Elèves par classe pour le  cycle primaire. D’où la nécessité de renforcer le 

secteur en matière d’infrastructures. 

                                                             
28 Données de la direction et de suivie budgétaire (DPSB) de la wilaya de Béjaia. 
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Indicateurs  pour les deux communes M’cisna et Bejaia : 

 

Tableau 3 : Enseignement primaire public: 

Source : Direction de l’Education« Annuelle statistique »
29

 

 

Commentaire :  

Les besoins des primaires de la wilaya de Bejaia sont multiples et leurs estimations 

sont élevées pour cela ils partagent le budget disponible selon le degré des besoins des écoles.   

 

Contraintes du secteur : 

 17 écoles primaires souffrent du problème de la surcharge des classes dont 07 écoles 

dans la ville de Bejaia (taux d’occupation 45 élèves par classe en moyenne) ; 

 Insuffisance des moyens de transport scolaire pour les élèves du primaire ; 

 Insuffisance en moyens de chauffage ; 

 Manque d’équipements (Tables – chaises – Tableaux – matériels de reproduction…). 

 Vétusté des établissements scolaires ce qui appelle des aménagements et grosses 

réparations ; 

 Manque d’infrastructures scolaires au niveau de l’habitat intégré.
30

 

 

  

                                                             
29 Idem 
30 Idem 
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Bejaia 50 644 603 25 760 3422 1625 21726 10493 41,70 23 

M'Cisna 8 48 44 1 920 128 60 776 365 20,55 7 

TOTAL 563 4544 4016 181 760 17641 8625 98659 47564 28,96 493 
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 Besoins des primaires de la wilaya de Bejaia : 

Cycle Infrastructure Nbre 
Estimation financière 

(DA) 

Primaire 

Groupe  scolaire 16 967 045 000.00 

Salle  de classe 92 460 000 000.00 

Salle de remplacement 13 71 500 000.00 

Cantine scolaire 13 191 000 000.00 

Différent Aménagement 560 1 600 000 000 .00 

Renouvellement des équipements 560 736 162 000.00 

Appareils Chauffages 500 8 900 000.00 

Tableau4 : Estimation financières des besoins des primaires de la wilaya de Bejaia 

Source : Direction de l’Education« Annuelle statistique »
31

 

  

D’après les statistiques on remarque que les besoins des écoles primaires sont 

multiples et leurs estimations budgétaires est très élevée surtout au niveau de la commune de 

Bejaia qui a de nombreux écoles surchargés et qui souffrent de différents besoins du coup la 

commune essaie de faire des travaux de restaurations et d’installations ou de réparations 

(électricités, plomberies, maçonneries..) à fin de répondre à leur besoins. La commune de 

Bejaia chaque 5 an sélectionne 2 à 3 écoles pour leurs faires des travaux neufs.        

 1-2) Le secteur  Environnement : 

  Les quantités des déchets et le nombre des décharges sont de plus en plus élevés ce qui 

devient difficile à traiter ce dernier vu le manque des capacités et des moyens.  
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Bejaia 191936 1 232 0 / 1 

M’cisna 8559 0 / 0 / 1 

Total 984047 1 232 0 / 39 

Tableau 5:Répartition des capacités de traitement des déchets par types d'infrastructure et par 

communes 

Source : Direction de l’environnement« Annuelle statistique »
32

 

                                                             
31 Idem 
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Commentaire : On remarque que les quantités de déchets générées par an pour la commune 

de Bejaia est très élevée par rapport à celui de la commune de M’cisna. Alors que Bejaia est 

une grande commune qui a beaucoup plus d’habitants et qui reçoit de nombreux étrangers par 

rapport à celle de M’cisna . Tandis que Bejaia est une zone industrielle ce qui explique cette 

grande quantité de décharges.     

 

Contraintes du secteur: 

Les principales contraintes rencontrées pour la mise en place de son programme de 

développement sont : 

 Opposition des citoyens et leurs refus de recevoir les CET et les décharge contrôlées ; 

 Absence de foncier privé de l’état approprié pour recevoir ses projets ; 

 Le relief très accidenté de la wilaya ; 

 Lenteur des procédures de distraction et de déclassement ; 

 Manque de formation du personnel chargé de la gestion des projets.    

 Solutions préconisées : 

 Encourager le secteur privé à investir dans le domaine de traitement des déchets et 

introduire l’économie verte sur tout le territoire de la wilaya ; 

 Accélérer et simplifier la procédure de déclassement des terres réservées au projet de 

développement ; 

 Formation du personnel chargé de la gestion des projets. 

 Le dégel du recrutement du personnel. 

Propositions : 

 Etude pour la Réalisation et équipement  d'un Centre de tri à El KSEUR pour un 

montant de 2 500 00000 DA.
33

 

 

 

                                                                                                                                                                                              
32 Idem 
33 Idem 
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 Observations générales : 

D’après l’enquête faite sur le terrain, on peut distinguer  que les pratiques et les 

méthodes du Management développée dans les entreprises privées ne peuvent pas être 

transposées sur les organisations et les institutions du secteur public, et cela est dû à plusieurs 

raisons : 

 Manager c’est fixer des objectifs à différents échéances  (court terme, moyens terme, 

long terme),  dans le cas des communes, il n' y a pas cette culture, la réalisation de 

leurs objectifs est coincé par le Budget C’est-à-dire le commencement  et la 

finalisation  des projets de la commune est relie a sa disposition  du budget et on 

voyait ça dans le cas des écoles primaires ,  là ou il y’avait vraiment  un manque  

d’immobiliers, de classes, de cantines   d’après le témoignage de service  des  écoles 

 primaires de la commune de Bejaia et les différents statistiques  récoltés ; 

 Manager c’est transformer du travail en performance, la notion du Management et de 

la performance sont indissociable, la performance dans les entreprises privés est 

synonyme de profitabilité /productivité alors que cela n’existe pas dans le secteur 

public (cas des communes), ainsi son objectif est  limitée à faire face aux exigences de 

citoyens   sans  chercher à être performante, et cela est vérifiée dans les deux 

communes de M’cisna et Bejaia, ils ont mobilisé beaucoup de ressources financières 

dans l’intégration des TIC (Technologies de l’information et de la communication), 

sans contrepartie, on voyait qu’ils ont utilisé ces applications pour le seul objectif 

d’éviter la paperasse ; 

  
 La recherche de performance  nécessitent une délégation   de pouvoir, on parle ici 

d’une décentralisation  qui est inapplicable dans les communes on précise même à 

l’intérieur de la commune ; 

 Manager  ne se  réduit pas à manier la carotte et le bâton  comme on dit couramment, 

mais de faire des  récompenses et des sanctions lorsque il faut et quand il faut, et cela 

dans le but de  l’efficacité  de   l’organisation,  dans le cas des communes de M’cisna 

et de  Bejaia  y’avait pas des sanctions même si les travailleurs ne réalisent pas leurs 

taches  d’une manière  correcte , et y’avait  pas  des récompenses égaux  on voyait que 

les travailleurs qui ont des  diplômes  de  technicien supérieure  , ils  avaient pas  le 
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droit à  des  promotions  et bien sûr cela réduit leurs efficacité et  dégrade leurs 

motivations ; 

 Les décisions d’affaires  selon la définition  en usage  dans le privé n’existe pas  dans 

le public , essayer d’expliquer à un élu qu’il est nécessaire de fermer un centre de 

service dans sa conscription  pour des raison d’efficience et d’économie  d’échelle , on 

voyait ça dans les communes de M’cisna et Bejaia  où il ya des services à  aucune 

utilité , par exemple ils peuvent jumeler deux services qui partagent les mêmes 

fonctions ; 

 Concernant les compétences des  travailleurs des deux communes, on voyait un 

manque énorme  et cela est expliqué par l’inefficacité dans la réalisation des taches, et 

leur niveau. Ils y a  des employés avec le niveau  secondaire et peu  de diplômés de 

techniciens supérieure et universitaires, alors comment on pourra appliquer le 

Management public, si  ils ne savent même pas ce que veut dire le terme Manager ; 

 Concernant la prise de décision on voyait que le Maire est le seul décideur, y’avait pas 

une collaboration avec les travailleurs et ils ne participent pas dans la prise de 

décision ; 

 Concernant la transparence, les communes manque de cette culture,  elles ne diffusent 

pas les informations, même celle concernant les citoyens et on voyait ça dans les 

difficultés rencontré  dans la réalisation de notre stage à la commune de Bejaia  en tant 

que citoyens et étudiantes on a le droit  à l’accès à des informations qui devait être au 

préalable diffusé au public ; 

 Concernant les formations,  elles ne mobilisent pas des ressources pour faire des 

formations aux  travailleurs même si elles sont nécessaire pour  la réalisation des 

taches et  on voyait ça dans les TIC là où leurs intégration nécessitent vraiment une 

formation, ils se contentent à envoyer des décrets là ou est expliqué le fonctionnement 

des applications ; 

 On a remarqué que la commune de Bejaia ne dispose pas de certaines applications, par 

exemple celle des écoles primaires ; 

 Certains applications s’arrêtent comme celle des zones d’ombres à la commune de 

M’cisna . 
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Conclusion : 

Les zones d’habitation étant éparpillées généralement sur de vastes territoires 

nécessitant un volume d’investissement plus important pour répondre aux attentes des 

citoyens. 

Quant aux milieux urbains qui subissent les désagréments liés aux déplacements 

des populations rurales notamment l’exode rural, les extensions licites et illicites 

engendrant une concentration urbaine et une surpopulation nécessitant plus d’efforts pour 

améliorer le cadre de vie en terme de commodités et d’équipements publics et lutter 

contre les fléaux sociaux et autres insuffisances. 
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Les collectivités locales, notamment les communes qui sont considérées d’après la 

législation  comme les collectivités territoriales de base, constituent en effet l’élément 

fondamental du  processus de développement local en raison de leurs connaissances réelles 

des besoins des citoyens ainsi que du potentiel de ressources locales dont elles disposent.            

Cependant, dans la pratique, le  poids important que devrait jouer cette instance de base qu’est 

la commune semble très insuffisante  et ne se reflète guère dans les prérogatives tant 

décisionnelles que financières qui lui sont conférées.  Des défaillances et des 

dysfonctionnements multiples qui sont imputables à de nombreuses causes freinent le rôle des 

communes dans le développement de leurs territoires. 

Il est clairement établi que l’atteinte des objectifs du développement local du côté de la 

wilaya de Bejaia est tributaire en particulier de la volonté des acteurs locaux ainsi que de  

celle des collectivités communales à s’impliquer, sérieusement et efficacement, dans la 

valorisation  de  leurs territoires par l’instauration d’un cadre dynamique de relations 

productrices à la fois  d’actions et de projets générateurs de nouvelles ressources et de 

richesses
134

 . Afin que le développement local ait un sens dans le contexte algérien, il est  

indispensable d'élargir l'application des TIC parfaitement pour ses potentialités et ses priorités 

en termes de ses besoins. D’autre part, il est nécessaire d’approfondir d’avantage le processus 

de la décentralisation. 

  Les T.I.C. favorisent le développement territorial se sont des systèmes d’information, il 

s’agit de transformer l’information en connaissance et la connaissance en action , pour que le 

management public évolue dans notre pays il faut favoriser la mise en place des TIC  et leur 

suivis pour qu’ils deviennent des relais d’échanges technologiques, sociaux, politiques et 

économique. 

     Pour avoir une nouvelle gestion publique efficace il faut effectuer un changement de 

culture dans l‘administration publique, qui doit devenir  souple, innovante, créative, 

entrepreneuriale et dynamique au lieu de s‘enfermer dans des règles et des procédures 

bureaucratiques et de s‘intéresser aux moyens plutôt qu‘aux résultats. 

 

                                                             
34 D’après les agents de la commune de Bejaia et de M’cisna 
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Résumé 

L’amélioration de la  qualité et la gestion des collectivités locales  ont toujours était une 

préoccupation majeure en Algérie.  L’Etat n’a jamais cessé de chercher à améliorer 

l‘organisation et le fonctionnement de l‘administration publique. Il s‘agit de répondre aux 

critiques récurrentes sur l‘inefficacité supposée des rouages administratifs, les lenteurs de 

l‘administration et leur coût.  

Dans le but d‘évaluer la qualité et la gestion des collectivités locales, cette nouvelle mouvance 

managériale Publique appelle a un changement de culture dans  l’administration publique, qui 

doit devenir « souple, innovante, créative, entrepreneuriale et dynamique au lieu de 

s‘enfermer dans des règles et des procédures bureaucratiques et de  s‘intéresser aux moyens 

plutôt qu‘aux résultats en intégrant la nouvelle technologie. Une enquête a était menée auprès 

des deux communes (M’cisna et Bejaia) à travers ces nombreux services. Notre objectif était 

de faire une analyse pour voir la valeur ajoutée  des TIC dans la modernisation  de 

l'administration  publique  algérienne. 

 D‘après nôtres enquête, nous avons constaté que malgré les efforts fournis par les 

fonctionnaires des deux communes, ceux-ci n‘arrivent  toujours pas à gérer efficacement  

leurs administrations  vue le manque flagrant d‘effectifs, de moyen et voir même d‘espace de 

travail. Une nouvelle réorganisation et  organigramme doit être faite en consultation des 

services concernés. Des moyens doivent être mis à leur disposition ainsi qu‘un élargissement 

de leur espace de travail, et ceci dans le but d’effectuer leurs tâches  et missions 

convenablement et pour améliorer la qualité de service et leurs système de  gestion afin de 

satisfaire le citoyen( usager) et avoir une meilleurs  méthodologie de travail plus efficace.  

 

انُظبو الإداسي انزي . نطبنًب كبٌ تحسٍٍ جٕدة ٔإداسة انًجتًعبث انًحهٍت يصذس قهق كبٍش فً انجضائش

ب انُظبو انفشَسً ، يُز الاستقلال ، نى تتٕقف انذٔنت أبذًا عٍ انسعً إنى تحسٍٍ تُظٍى ٔسٍش  ًً ٌتبع دائ

إَٓب يسأنت انشد عهى الاَتقبداث . انعًم الإداسي َٕٔعٍت الإداسة انعبيت الإداسة انعبيت ، ٔببنتبنً كفبءة

. انًتكشسة حٕل عذو انكفبءة انًفتشضت نهٍٓئبث الإداسٌت ، ٔبظء الإداسة ٔتكهفتٓب

يٍ أجم تقٍٍى جٕدة ٔإداسة انًجتًعبث انًحهٍت ، تذعٕ ْزِ انحشكت الإداسٌت انعبيت انجذٌذة إنى تغٍٍش 

يشَت ٔيبتكشة ٔخلاقت ٔسٌبدٌت ٔدٌُبيٍكٍت بذلاً يٍ قفم "انثقبفت فً الإداسة انعبيت ، ٔانتً ٌجب أٌ تصبح 

تى إجشاء . انقٕاعذ ٔالإجشاءاث انبٍشٔقشاطٍت ٔانتشكٍض عهى تعًُ بذلاً يٍ انُتبئج بذيج انتكُٕنٕجٍب انجذٌذة

كبٌ ْذفُب تحهٍم انخذيبث انًقذيت . يٍ خلال ْزِ انخذيبث انعذٌذة ( ٔبجبٌتةيسٍسٍ)يسح بٍٍ بهذٌتٍٍ 

ٔفقبً . ٔأسبنٍب عًهٓى ٔانٕسبئم انًتبحت نٓى لإَجبص يٓبيٓى (انًستخذيٍٍ)ٔجٕدتٓب فً يقببم انًٕاطٍٍُ 

نًسحُب ، ٔجذَب أَّ عهى انشغى يٍ انجٕٓد انتً بزنٓب يسؤٔنٕ انبهذٌتٍٍ ، إلا أَٓى يب صانٕا غٍش قبدسٌٍ 

إعبدة تُظٍى . عهى إسضبء انًٕاطٍٍُ فً ظم انُقص انصبسخ فً انًٕظفٍٍ ٔانًٕاسد ٔحتى يسبحت انعًم

جذٌذة ٔيخطظ تُظًًٍ جذٌذ ٌجب أٌ ٌتى ببنتشبٔس يع انخذيبث انًعٍُت ٌٔجب تٕفٍش انٕسبئم نٓى 

ببلإضبفت إنى تٕسٍع يسبحت عًهٓى ، ٔرنك يٍ أجم انقٍبو بًٓبيٓى ٔيٓبيٓى بشكم صحٍح ٔنتحسٍٍ جٕدة 

ٔانحصٕل عهى يُٓجٍت عًم أفضم ٔأكثش  (انًستخذو)خذيتٓى َٔظبو إداستٓى يٍ أجم إسضبء انًٕاطٍ 

 .كفبءة
 


